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« La société s'engage à construire pour ses travailleurs une base-vie en matériaux 
durables, électrifiée et dotée d'une antenne parabolique et comprenant : 
- une infirmerie ; 
- un économat ; 
- une école ; 
- un système d'adduction d'eau potable ; 
- une case de passage équipée et meublée pour les agents des Eaux et Forêts, 
selon un plan défini par la DGEF. ». 









































Observation # 
2.2.1/2023/Lékoumou 

Référence à l’indicateur 2.2.1 

Observation # 2.1.2 
/2023/Lékoumou 

Référence à l’indicateur 2.1.2  






